
Cour fédérale 
 

Federal Court 

Déclaration de la Cour fédérale en réponse à la décision du Conseil de la 
magistrature d’examiner la conduite du juge Robin Camp 
  
Ottawa, 10 novembre 2015 – La Cour fédérale a publié la déclaration suivante 
concernant la décision du Conseil canadien de la magistrature (CCM) d’examiner les 
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